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ORDONNANCE N° 001 IPRl20 15

Portant approbation des Avenants aux
Contrats de Partage de Production conclus
entre la République du Tchad et les Sociétés
PetroChad (Mangara) Limited, Griffiths Energy

'Chad et DOH Ltd, Glencore Exploration
DOB/DOI, Bor?gop/Doséo et DOH Limited.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

PRESIDENT DU CONSEIL DES M!NISTRES

Vu la Constitution;

Vu la Loi N°002/PRl20 15 du 06 janvier 2015,
portant habilitation du Gouvernement à
légiférer par voie d'ordonnance pendant la
période allant du 05 janvier au 04 avril 2015.

Le. Conseil . des Ministres Consulté à
domicile le 03 Février 2015

ORDONNE

Article l": Est approuvé l'Avenant N°2 au
Contrat de Partage de Production «Chari-
Doséo et Chari-Ouest (Borogop) » conclu en
date du 19 Janvier 201 1 entre la République du
Tchad, Griffiths Energy (Chad) Ltd et Glencore
Exploration (Borogop/Doséo) Limited.

Article 2: Est approuvé l'Avenant N°2 au
Contrat de Partage de Production «DOB
(Mangara) et DOl (Badila)}} conclu en date du
i8 Mars 201 1 entre la République du Tchad,
PetroChad (Mangara) Limited et Glencore
Exploration (DOB/DOI) Limited.

Article 3: Est approuvé l'Avenant N°2 au
Contrat de Partage de Production «DOH}}
conclu en date du 03 Août 20! 1 entre la
République du Tchad, Griffiths Energy (DOH)
Ltd et Glencore Ëxploration (DOH) Limited.
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Article 4: La présente Ordonnance sera
enregistrée, publiée au Journal Officiel ~e la
République et exécutée comme Loi de l'Etat.
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